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Pourquoi, et surtout comment, l’entreprise doit-elle changer aujourd’hui ? C’est à ce vaste
chantier que se sont attaqués la Fondation Jean-Jaurès et le groupe Socialistes et apparentés à
l’Assemblée nationale. Ils ont ainsi entrepris de faire le récit de l’entreprise dans ses
transformations, en partant de plusieurs enjeux majeurs – le partage, l’ancrage territorial et la
démocratie – et en avançant de nombreuses propositions concrètes dans un rapport qui se veut
le point de départ d’un travail collectif de longue haleine. Et ce afin d’impulser un nouvel esprit
d’entreprise, davantage adapté à nos grands défis collectifs tout en tenant pleinement compte
de la forte demande d’autonomie individuelle qui parcourt nos sociétés.
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2026, une année pour changer l’entreprise
Timothée Duverger, Thierry Germain et Robin Troutot

L’entreprise est, pour toute société humaine, un sujet majeur.

D’abord, car c’est une signature : les formes, objectifs et méthodes des entreprises disent

beaucoup de ce que la société poursuit comme but et ambition, et quelle vision principale la sous-

tend. Ensuite, car chaque entreprise constitue une société à part entière avec ses valeurs, ses

raisons d’être, ses usages, ses échecs et ses réussites. Enfin, car la porosité ne cesse de grandir

entre ce que l’on vit dans et en dehors de son cadre de travail : le numérique omniprésent,

l’individualisation grandissante, les modes de vie en constante évolution et l’ensemble des

urgences que nous devons collectivement affronter – climatiques, économiques et sociales – ont



renforcé l’interpénétration entre ce qui se passe dans et en dehors de l’entreprise. La question

démocratique, aussi vive sur le plan politique qu’économique, en est une excellente illustration,

tout comme le tournant local.

Faire société, cela passe donc toujours par l’entreprise.

Voilà pourquoi la Fondation Jean-Jaurès et le groupe Socialistes et apparentés à l’Assemblée

nationale, sous l’impulsion de Dominique Potier, ont entrepris de faire le récit de l’entreprise dans

ses nécessaires et continuelles transformations, à partir de contributions d’experts de premier

plan et de nombreuses auditions. En invoquant des partis pris affirmés sur quelques enjeux

majeurs (le partage, l’ancrage territorial et la démocratie) et en avançant de nombreuses

propositions très concrètes, ce rapport vous raconte pourquoi et comment l’entreprise doit,

aujourd’hui, changer. Cela, afin que se développe un nouvel esprit d’entreprise, davantage adapté à

nos grands défis collectifs tout en tenant pleinement compte de la forte demande d’autonomie

individuelle qui parcourt nos sociétés.

Ce travail se veut aussi le point de départ d’un large débat autour des transformations de

l’entreprise, le document initial d’un véritable travail collectif. Durant toute l’année 2026, via un

espace dédié sur le site de la Fondation Jean-Jaurès mais aussi par des rencontres de diverses

natures (séminaires, échanges publics…), nous proposerons à toutes celles et tous ceux que cela

intéresse et mobilise d’exprimer des amendements, contributions et propositions qui viendront

utilement améliorer et enrichir ce rapport.

Ensemble, faisons de 2026 une année pour changer l’entreprise.

Les 22 propositions
Un rapport, et après ?

Chaque partie de ce rapport s’articule autour d’un certain nombre de constats puis de propositions

innovantes et concrètes. Ces propositions, que vous découvrirez au fur et à mesure de votre

lecture mais que nous énonçons succinctement ci-dessous, représentent un apport au débat

d’idées et démocratique appelant à une future loi, six ans après l’adoption de la loi Pacte.

Des entreprises responsables

1. Renforcer l’effectivité de la raison d’être et contraindre les grandes entreprises à adopter une



mission présentée et discutée en assemblée générale annuelle

2. Préciser juridiquement la vocation de l’entreprise

3. Opérer une réforme fiscale d’ampleur

4. Concevoir, orienter et conditionner les aides aux entreprises grâce à des dispositifs de mesure

de l’impact

5. Rendre intelligible, dans le but de le partager avec toutes les parties prenantes des entreprises,

un modèle d’indicateurs européens, en s’appuyant sur la norme VSME de l’Efrag

6. Mettre en œuvre la directive européenne CSDDD en conservant l’ambition initiale du devoir de

vigilance français, selon la conception qu’en a proposé la France

7. Garantir la protection des travailleurs dans l’ensemble des chaînes de sous-traitance locales

8. Soutenir la négociation d’un Accord national interprofessionnel (ANI) pour encadrer le

déploiement des outils numériques et d’intelligence artificielle (IA) 

Des entreprises ancrées

9. Concevoir et mettre en œuvre un véritable aménagement économique du territoire

10. Faire de la commande publique un levier de développement économique, social et écologique

des territoires

11. Créer la responsabilité territoriale des entreprises (RTE)

Des entreprises démocratiques

12. À l’issue de la réalisation d’une mission de l’Anact et de l’Igas, renforcer – si besoin par la loi ou le

règlement – le droit d’expression des salariés et le dialogue professionnel

13. Dans le code du travail, ajouter un principe de prévention de la santé au travail passant par

l’écoute des salariés

14. Instaurer une véritable « codétermination à la française »

15. Consolider le régime des administrateurs salariés

16. Consacrer les formes coopératives comme modèles de référence

17. En finir avec les mécanismes d’optimisation fiscale

18. Mettre en place une modulation de l’impôt sur les sociétés (IS) en fonction de l’affectation des

bénéfices

19. Réformer la taxation des flux de capitaux

20. Développer les fondations actionnaires

21. S’inspirer du modèle de l’Esop pour réformer le dispositif Fonds commun de placement

d’entreprise (FCPE)

22. Réduire les écarts de rémunération d’un facteur 12
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